
L'Ai de fa lgiic d aPar
nuer, les écrivains et les ol'iiene commis-
anuîés île la législature et de l'executif, et

les maitres d'Ecole.

3g. Les conseillers sont juges de paix

pour la dite cité sang autre qualilicatiotn.

31. Le conseil nommera, les clercs des

marchés, les inspecteurs, et sous-voyers
lesemtCuuin<, rues et potts, un collecteur

dlns chaque quartier, un ou plutieurs gar-
liens d'entclos Publics et tots autres <,lll-

tiers nécessaires pour mettre à ell-et les

deosiiions lu présent acte, auquel;s ils

LcorJtront tels salaires qu'ils juget

33. Parties de l'acte 36. Geo. .3. c. 9
au sujet des assesseurs et trésorier des cite-
iîns, de l'acte 9. Geo. 4 c. 16 et 39.
Go. 3. e. 5, sont rappelées et les pou-
virconférés par ces actes sont investis
dans les assesseurs et le trésorier de la dité
cité.

31.. Pourvoit au paiement dela taxe im-
poséu sur les propriétés des persnnes
absentes.

.0. Des copies des réglements et autres
documents de la ditd corporation, certifiées

par le greflier d'icehle ou son député, feront
loi en justice.

42. Tous; les pouvoirs conférés par la

loi -ix sessions générales ou spéciales de
la paix ou aux juges d'icelles, transmis à
la dte corroration.

44. Le conseil pourra faire des règle-
ments, Io pour la paix et l'ordre, la santé,
la propreté et l'économie de la dite cité,
2o pour prélever, et employer toute son-

ie d'argent nécessaire; 3o pour changer
les places des marchés et en établir de
nouveaux ; 4o pour régler les devoirs des
t!eres des marchés ; So faire des règle-
iients au sujet des voitures dans lesquelles
des elets seront vendus sur les marchés ;

Gio pour établit un bureau de santé ; 7
pour regler la mesure du bois de chaufage,
lu carbon, du sel, <'s grains, de la
slhaux ameivn6b dans la dite cité pour y être
aendus et consommés ; So pour obhiger
les propriétaires à enclore leurs terrains et
à les tenir dans un état de propreté ; 9
pour faire enlever la neige et la glace des
ries et des oiuts des maisenî, et les im-

mllontices et touts les objets nuisibles à la
iiité et tout:es les Projections sur la voie

pubiîliqte ;10o pour faire démolir et en-

lecer aux frais de leurs propriétaires, les
murs ti seset c!tures et a.utres objets

tntticibles et dangèreux ;iI pour régler
leupoido et la qualité du pain, et Pordon.
17. Ge). 3. C. 10. rappelée ; 1

2  
pour

léger l'engagement des domîesiques et
alptrettis ; 130 pour empêcher P'tablisse-
ment des taicons de jeu ; 14 pour faire
les règslc.emets nuit sujet des traversiers;
:1 pour obliger les conseillers à assister
aic: tîsem!ées du conseil ; 160 pour éla-
M!ir etdirigtr une force de police; 17o
pour prélever une sommtîe pour arroer les
rtes de la dite cité ; -Y18o pour établir et
pré!eVer des aendesn'eCxcèdauît pa. .C
et catw'lamntî:er i l'emprisonnement pour un
t:aps t'exeédatit pas 30 jours.

-5. La en cil aura le droit aussi de
ft re dies régh- o pour impozer tn tar.f

drois î ies par ceux quî ferrit
cage des quais et autres lieux apparte-
tant à la dite coelrîtat'on ; pour etpécher
a cnctr":'in de bi-âc' enu bois i pour

r ltiaaniètrl: de consituire lus hitisses
Por prévenir les accidenîts par le feu.

16. Pourra ordonner au Eliériilde dé-
tuulir toute bâtisse en bois ctstlilte conite
l0.1 dlsPosilions des dits égleCatiî.

47. La conacil aura ausi le pom% uir uie
S ire!des r pour la proîeiteo. île.
hbli1tnt[de iladirecité,et de leurs biens
-stre les accident du leu, pour fiur'er

comîiptgmes de lioiilters, faire C.ire l.
dct nmiso:, faire abattre les bu'

eit tres, prtir prevenir les %aols et de.
c .ttîti i se conmuettenît aux itcecndie,,

liur établir ds enquitîets tu, Pl'orgite de,
mc.:: lhe',.

50. Le co 9 piorra accorder de,
licce 0 pour ramoner les cminîs.'

20 septembre 1848
C. Il. TETU,

5 In i Lesipsrastin, tuiteur, cuîra- .UiH IINX
lcr, les groves de au.tsttion, etles LUTINER.
'tt pourront Vendre tut dit conseil le ue .DeMilt 5ste, n'as-ci-t'za c/ez 1r.
rrmdo Ilo It l aura be'îiin. Et CI, cia tIde Frs. l//e, si. Roc/t.

uIccuhló sur le pnt, le motant en ter L'HONNEUR d'informer le publtc qu'ils
V5 par tn jutry, dont n Iultatnt 'accotd, IeCeunebouL e

ltiurrnt foire tu rapport. Sutr ce Vehriet, 1 utJil c5t Prêt tlacepter toutest ans sonuti. ls <barge de la cuetu idle hîtéril' mettra le dit conse enu pa.selsio!t
ti t'rrem iet le' conîsel i'rreural î.n la plus élégante t aux coitarslesp"'uPruss. dl, St. Rock.

esadaflatedc a ~ut~ uti ctiei nst sonur.le Il teser 18arg,el ofco td

-1, 1jugementde confirmation, et ln prix tera
distribué par la dite cour suivant la lui.

56. Les dommages eautsés par le dit
conseil aux individus seront aussi détermi-
ttés par un jury choisi par 'le shérl sur
reqîtête à lui présentée a cet effet par la
partie intéressée.

66,. Uie, cotur du Maire établie pour
pîOursuivre le recouvrement des dettes et
amendes dtes à la dite corporation.

.- Le conseil pourra faire des régie.-
enteîs pour la ptinition de ceux qui taltrai-

teront les atnlimaux.

77. Les licences d'auberges serontac-
cordées par le conseil.

Correspondance.
M. La.P-St.Clharles.-6 mois.

M. Ant. C-do.-IS mtois.
Ls. C- écr, Pointe Levy.-15 mois.
M O. .-- Clhteau.-S mois.
M. B -- St. Thomas.-6 mois, votre

aonnement comimence avec le No. de
Vendredi dernier.

Messira N- St. Laurent.-12 mois.
AL B- Pointè aux-Trembres.-G mois.

DÉCÈS.
Dimanche le 18 février, au Château-Riicher, à

l'ge avancé de 63 ans, Dame Aldélarde BélIanger,
épouse de Sieur Français Verrault cultivateu.

En cette ville, le 22du présent à l'age de 62 ans
Michel Petitelair peintre.

.1 LOUER.

ARTIE du Haut d'une maisonù
deux étages en ierre, située dans

la rue St. George, faubourg St. ean, avec un ex-
cellert hangar en brnque. Possession donnée ant
premier de mai. b'adresser sur les lieux, au pro-
priétaresoussigné

PIERRE DItOLET,
Québec, 16 février, 1 RT.

SOCIETE DE DISCUSSION DE QUEBEC.
La lecture du Pamphlet de J. C. Taché, (cr.,

3L .P., sur LE PEUPLE ET SES BESOIlS,
Sera faite par un membre de cette société u la
prochaine béance.

(ô'Les séances ont lieu tous les AMardit,
à 7 heures, chez M. Diox, Rue St. Valier.

lalson a Louer.

ANS la ue St. vallier, faubourg
•'- St-.Villier, lu lias d'ine mison tà
Deux étages, située dans un excellent centre pour
le Comteree et ocupéeactuellemet conune ma-
gasit d'épicerie. P'ossestion donnée au 1er tnai
prochin

-AUSSI.-
Deux autres luyers dans le haut de la rnme

maison, s'adresser au bureau de ce journal.
Québec, 16 février, is19.

Bat Essesu Wotes.
Au aoDErn.

Lu, sslIt-Ile meain Maintetnant occttpé
ar Mr. McÓdll, sellier, baftisse Wu!f,

Rue St. Jean. s'adresser à
. EVANTUREL,

Avnent.
-No. 32, rue St. Louis.

Québec, 2 Février 1849.

JOHIN DA TRIPP,
N adressant ses re e iriemums e plus sin-
cères au publi et e ,.ssieurs de Québec. les

tfare - re piccieuseiîent qu'il est maiteet
prét i prendre des tcensionnaires pur l'hivter C des
crliinnsrais nIUibles, etCassureeux qui voîIdrntlt
bm lel'aorriser, qu'il n'Cparanem rien pour ietir
procurer tout le comîort pasibk.

N. l CGoulters et Lunch prêts sous le
pilas <nurs débi.

Québce, 1 dtcen'brc 18uS.

P .' rc-ptnnlir Architecte et Iténiei
ci.il, inorme re'pvctu emn m ntnis et I
publie ca éral qu'l a étabi on bureau au

N. 35, Rue Ste. Anne,
Ct qu'tl est prt a recesOir touslei siuvagcesuo
sni ben i connier dans les dttiérentes irn.
chts de llrcltitecture etlie, militaire, ttavra
hydrauique.

A ussisurveille la conatrucon desbâltisses i de
conditions nusonnbles,

llauit-ViileeQuébec, )
t noembre, 1848. S

~LXANDRfI LANCOGNARD mur SAN-
ITER Il, qitta la n% icre-Ouelle, il y n pres

le 20 ans. S'l et mort, ses hértiers, le justifiant,
unt tirenîseînemens mtéresan ls oussgiÉ

tlaR oCe-OuâelC.

SPÉCIA LITÉ

Peur ks Cittrusure des

DlAM~ES & IESSIRURS.

,UX VOYAGEURS E' AUX PARTIS

DE PLAISIR.

MAISONDES IMENCES BE ROuICn
'NCILYE .LORE'TTE.

C lieu favori des vopygeot, et des partis
de la ville. est mainteiant eniiiertement ptra

pour leurrÉception, et n a fait tous I tirranîge.
tients pour leur commodité. Oui pt1euteircur
dis diners, goûters, &c. edus ltòplus cuit délai.
Unie table de billard t.dernièretent été ajoutée i
P'établissencit. La gradehambrede la masont
desdiiigences,avec lesapparteieatenuronnats,
est trés-propre pour ces partis de dainse. L'étnbli
Semiet était conduiet par mat. tuc'.ci, elleùse fe
ta pis pluir de poiuter Cisa demneure actuelle, aux
tio breux umni. qui ontt donnéeavec tut'tde bui.
e, ura tiwio4ascunduiteude ttSt. Léon,

d pde laire.
Huitres constnia entcile naini. . ...

. J IIouGII.
N. B, Lesordrespour ditierse, soupetr, bal, ou

geouters, laissés au bureu de dilige.ce de lloîught,
rie St Ante, recevront l'attention inniédia:e.

12 janvier 18-195

Cours populaire de Chimie.
A la demande d'un grandtd noibre de

personnes, le sousigné donnera un

COURS POPULAIREDE CHIMIE
durant lquel seront expo-es par une série
d'expêriences nombîlrteuses et des explira-
tions mises à la portée de tIut le monde,
les faits !es plus curieux, les plus utiles et
es plus intéresuauts dint ectescience.

Le cours consistera en huit ou di:e tCann,
ces qui auront lieu le LUNDI -:ir, å sept
heures et detiue.

L'objet du soussigné êtaunt simllement
de répandre des connaissantces agrécles et
utiles pour Pouvrier comme pour l'homme
de profession, tott en recouvrant les dé·
penses inévittlbles, le prix fenitrée ne semn
pour tout le cours que d'UNE PIASTRE
(pout un monsieur et ue dame) 15 sous
par personne par séance. •

Des bille sont dposés au lroat du
Canadien et chez le gardien de l'nstitut
Canadien. Il sera donné avis de l'ouver.
titre du cours.

. AUDIN.
Qu.bec, 14 fèvrier 1849.

BOTTES VERNIS,

Bottes & Battines de Drap,

pArTR IWIWBL~AIT.

6TIE NE ALANU
M R D E N N E-R

Grande Rue du Faubourg St, Jean
'PREF D la h.rie d'inftrmer le. pblslir et et e-noiblreuiiets pratiques en particubîer*
leutr tl de lls ai- lat-, erdirad - crfre; r6tta.ratou usen.mains ce qu'l y a de med-

fttes erdem 'b,ltr c.frarçrii,, anlais et caadienV eat frai iis \erni, Prunel et fluede tuoetaouleuirs .ltere. t1 i is Pantontle'. &C. - *Bttines et Souliers va Prusnl, pcur miunes et enfant,, cuir i patente, etc., sur patrons nouecaI
et ertelua"x°

N. B.-Il a coastarnmert te mais inssortiument tra tiendue de CIIAUSSUIRES D CbOUT"'-CHOUC, ro 'r Dame, 't P isur.
Québec, 9 Ffirier, 1819.

ES Chefs tic mI on. et Ia personnes cotomea, qui désireitt aclicter dee pkdiitt
dile laine, zous les termes les plu, tageux oont reslicetueueenc<t initées C 'or-

rater Lt
L', 1T.BLISSEMIEXT EA GROS ET E1. D' ET11L

DE COTON, LAINE, DE DRAP ET DE MlERCERIE

NO., 5 RJE ST. JEAN.
rlSoussigné informe qu'il ett déteriinè a vendre on- fond de archadde a une

perie de 25 par 100 sur le Op îi rouiant i comme i doit s'engager dan tut tiiueeiu
comiteice nIt printemps. Ce fond e!t Irop étend pour éttinuerer ses différet'it de-
grés et qualités ; le pub)bic tt en conséque'.c Iprie d iei se:.atife piar l'x
anmen. Tout merveilleux qu'aient été le" marchés faitdtm» cet tablissemeni deiu;s
deux ans, ceux de la trouiaiee année,'te eiont îiullencit inf"rieurs tant pour la ..
rite et l'ériat que pour lebolnmarch- ; les irarchliai:Ise sont paitetcnv'a-
Ics pour la Eaion. Nos journaux de Québec fouraillent d'nseri,,et.,ts ...

mieux connue daons le monde commerei lou le som de hiarlata,itme.-De , eî ta'm-mère cerlnins sidiaduii ttlchentid'c timpoler au pubbie ; on et sert couaiie d'mi im,.
yens artificiels pour tromper le public et oit engage souvent les acheteur. a brer leu
tuaient asc düsavantage ; le propriétaire de cet Itabulissemeit aertit V* jndtil le puIi do tn2 pas chetri avant d'arréter atu No. 5, Rue St. Jea O u0 1 ne .te
VlTet~qui ne puissent tire to mieiz au'lito nticte es'ttin.

-'On voida brten rmarçuetr le 2o. ' , rue St. Jeai, viC-vis /pi<Hll. Iall.

Qtae', 22 Décembre; 1849.

ET.IBLISSEMT ('ÂNIIBIIEN.

RACINES E UL>EUSES
de l'établissemteni de H. Lange et .Pils,

1fATrE3t, HoL.ANDE.
ONSISTörr en rfoetathes, Tulipes, Safran,
Jartseas, etc.,

|.9 V YrDREA TR s D.13 P1X, par
•5 MFJSON.

Qutre', 20 décembre, 1848.

ASSOCIATION
PORLA CLONISTION BES

TO i<53ISDÏteJUDI1-/iCT2'BR QdUEéL'EC
sTION étab!i bon lureauen lE.

--. wue de 3Mitre. .l. .. lA. nma.;n_Çotaire.et la l2,t,éd-iille de' Québve, danis l'Atueliet
Conventi

N. .- Le Bureau est curtat tous les jourseuvrabes de deux hiiroq 1. M.. L ein emes
. .I). A. CIIARTER,

Québec, 17 juillet 188- Secétaire.

ItnueSoui c-fori

Basse-Vlie, QiBEC. -Ville
FFRE en vente tuà sesmagasins, rue Sms-le.
Fort, lasse-Ville, unaortintcoatt, de

PIARDES FMTES. telle que louses, Cu-lottes, Vestes, Chermises, Caleoan, etc.,ete., une
quanutité de Valises et de Pvrtelanteaux, etc.

-AVEC-Un asortiment varie dee<draps fies et eeri:
pour redia r a esetoaruarittx,,sate l
truans de vtes, casques, casqutctes eu pelleter
asts, rmitaices, etc.

-AUSSI.-
Cao paires de, souliers dorignal unis et bro..
t0u0 Mtenlesdje Cara ette.~etIe.

Le tout tà vendre à bas irix lour de l-a:ge.t
eai;Uiptit,

Quéee, 20 novembre ISIS.

ALEX. LAFRANO
RUE ST. JEAN, HAUTE-VILLE,

Qui.Eme.UE.
SREND la libertéd'oflrir ses meilleures re-
_uereimet aux Messieurs du Cliergé et su

Puble cin génértl, pour l'encouragement libéral
u'ilta reçu d'eutx commre Ittr.rzLun et les in
r es ru, con ie d'exercer l'art du telbeur

data toutes ses diveýrses branches, dans ta maison
de M1. Titler, Ilatile-Ville de Québec, eue st.
Jean e vis-' sdu massin de PM. Moodie Toes
les ordres ienteon acitda lPhoorer, laiss elez
lui nitaumaquastmdetM. J.,0. Caaste.zi.e-
rort exécutaser soi, élégance, promputuadtt
et. ds prie mosderés. -

Québce, 1t Aout 1848.

REPERTOIRE NATIONAL.
['Ceux qui dunirent suscrre doivent

sadresser citez les principatix libraires du
Canada, ou à Mr. M.F. Vas1sA, agent.

Québec, 15 Sept. IS5S.

Ls. LEMtIE;UX,
RELIEUR,

.1 Ta eo.arTf SoN ATELagtR D ntELIRE

RUE ST. JOSEPH, HAUTE-VILLE,
.fu-dteus de chea !. Scibel, ordonnier,

s-à-vis Chez M. EL . Bilodeau, mart iad.
Québec, 12 février, IS4S.

A LOnUE?,
Ul ler MAI proclai, le .Ma-gaîsi Nu. 16
r us-le-Fort, B e-lle

s'adresser et
1'. V. 1OUCH4ARD.

Qufbl jainer 1849.

A %'ENDRfM.

ptrieureraiort e Mill IBrandi.
'tEy. E2attA s,

bu G, rue Si herre,
Quétbec 1t dfrc:te.146

BUREAUflU IPRET AUI INCENDIES.
Chamtre d 4ess.m he, 11- Xot. ISS..

A lIS est par le présent donné qu'tunr snrée
i d'iitérit là raison de quatre par cent sur Ici
débetturcda Gouvernement.herésaux inteniés,
le 1er )ceiibre îs17,:cherra le ,cr ):aeml>r
prochain.

Les itressés sont rcqidedtposerlemontam
de l'intrt iCasemtalors da, u créditdi di Rece-
veer Géiér.i, taet duis lu anqiue île Moniral,
soit ilans ta Banque Br.tntimque vocete Ville, sur
quoI le Caiier oU cOmptetir il' la Lanmpit lur
sreau n cerufu.at ed Mle;iPu'atde resvernfiets

de rta Ire prasintéU 5sou rig;né ct leçlrnlies t-
tiendrontl lauire ju-q ' ce qtie leurs re -os resptc-
if, it a t traisiiss ce Uaica par erececur
Géttéral.

ITlX GLAC IEVER.

Itaitre dT2Zooe demandé.
ON a lie,, n inmmsd:ate.tnent d'i'r INSTlI-

TUTEUR, pour la a Brissc Be.u-
mîîunt, s'adrener a

Cts.-Lî. TELLILR, écr.
Beaumaont, 19 fre. Ï819. Président.

LE SOUSSIGN,' '

1T T recel e rt nfe vseente une q -an.
î14â01i le lEtll1tjr des Toivasbliips

-AUSS -

une quaanttî' de lard futnd des To 'nships d la
tremiere îîahTe.

%. ,Le 4,RuCelaab 
.

Québe; 12 feiier, 1819.

ACADÉM1E

DIST CPI(T DE MOINTRÉAL.

.c!rî'I ileont -tiittn et iramvnait ,trte
m l.tlkd ClIs de St. E.tcur. C.~*v:i!:t5tr un. l!nn treér,.étl.cdupt e a r.»-

tiéres Sais ute:

La dotrine ebtrétiermú·, la leet-trr fra. atue
unglais. l'ari itique. les é!émtsetl ;a n -
.i - es deux lTas. Plhistoire siel, et lI'hiire

c -.le ciretîrmntie i'li.teoire du csta..k.>,': to:re d.Irance, lPh.toiLe d'Angleterre, etc.,
S igraphiques. la géonétrie. la igonométv':ébre, le dessin lint.tire, la tenue des livre.e ot dansk dIseux ilanguc.a

. .iutéd.exmiu (utocal ne lermet ras, rOur ette
''edese:r d ius de b anies dI'uuctibr,

inais l'utt proca Pétablic e m sera ur le fr-
Ime piel que I. colléges decctic province.

toits lire évtécs érui!,gro illa ratui~ec, couje. Irr

A. Fuyrd. c:tbérlstr formé, dicrieutr.
L. t-. I.angois,

madamour, i t fnuna13

Né. l.Ct éttiticm.en it entus la surve'illan-
cei Cuu t c rsijl osn, orci.

ptýIee Ct cir6!e la dire r

A LMACN. CH

LI deQulébeà. de 1849.
OGrand t-2, de IS .)

ONTENANT la liste tu clers ds d ocet. de

X Mi ottalléîCstîî lo »rClts.l1-v.
lot:eturn 1édéüc.tenî, Terrencure, c; n.
couve-.

AVI:C
des dlétails trés-initérereats curIles divers étabtlie.
ments religieux de ces diocéueu, et une ¡lite Ide
oliciers de toutes les conférenres <le la sociét., de
St. Vincent deiaul établie i Québecr:

ET AUfSS

L'épiscopat de rance etdes Etat-UniF.
Sera p:étà venudrei la fn de la eemarine, ; la

librairie de J. & t0. Créerazie, ù ecile d'Aug.
Coédet, Cie., ct CIA c.M, pr3 1.,

Onpourra nuspr tPr.recretos. regeru pur.
bs iere des Trois-îi éres.--'r u :d.

'Qi.éberc, J.yu er IS.e prt à rnet:re d' rd
titi z ombre limisîéde lia.a,

Qîtéltua , l2juinî,1S48. jI hue St. Jose.

ATRE Are dtect, d n e .
M . p Jeftphl. s. lie-CLde Q-tébýC,,

tot de M. le r°'"iee1Pros Cai.
<(Is e, l' é' ri-ir, 1548.


